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Université de Rennes 1

1er Groupe d’épreuves

Du Vendredi 3 Juin au Jeudi 9 Juin (23h59)
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Que signifie le résultat d’admission ?
• ADAC : Admis avant choix, 

• LC : Liste complémentaire, 

• AU2G : Autorisé au 2nd groupe 
d’épreuves

• AJ : Ajourné.

Vous êtes ADAC et/ou LC et AU2G sur 
une ou plusieurs filières : 

Vous devez impérativement valider votre 
vœu même s’il est unique et ordonner 
vos vœux à partir de l’espace
ENT/Formation-insertion pro/ Choix de 
filière santé 



Attention : si vous êtes uniquement AU2G et/ou AJ, vous n’aurez pas accès au 
choix de filières.

Pour les étudiants AU2G, vous serez automatiquement convoqués aux oraux des 
filières concernées.

En cas de connexion sur la plateforme choix de filières, vous verrez donc le 
message suivant :
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Vous avez postulé sur 1 filière : 

Cas n°1 : [ADAC] 
Il faut confirmer que vous acceptez cette admission via le menu déroulant avant le 9 juin (23h59). 
Vous serez [ADMIS] sur la filière concernée et recontacté pour la poursuite de votre parcours.
En l’absence de confirmation au 9 juin (23h59), votre place sera proposée à un inscrit sur liste complémentaire et 
vous serez automatiquement convoqué à l’oral.

Cas n°2 : [LC] 
Si vous confirmez que vous acceptez cette inscription sur liste complémentaire via le menu déroulant 
avant le 9 juin (23h59), vous passerez automatiquement en statut [ADMIS] sur la filière concernée si d’autres 
étudiants libèrent des places sur la liste principale (en fonction de votre rang de classement). 
En l’absence de désistement, vous serez automatiquement convoqué à l’oral.

Cas n°3 : [AU2G] 
Vous n’avez pas accès au choix de filières.
Vous serez automatiquement convoqué à l’oral. 

Cas n°4 : [AJ]
Vous n’avez pas accès au choix de filières.
Vous êtes ajourné. Si vous avez validé votre année, vous pourrez poursuivre votre parcours en licence. 
Si ce n’est pas le cas, vous pourrez redoubler sur une année de licence ou vous réorienter. 
Il faudra avoir validé 60 ECTS additionnels pour vous présenter à nouveau au recrutement en santé. 
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Vous avez postulé sur plusieurs filières : 

Cas n° 1 : [ADAC]  à plusieurs filières

1 seul vœu possible : vous devez confirmer que vous acceptez une de ces admissions via le menu 
déroulant avant le 9 juin (23h59).
Vous renoncez automatiquement et définitivement à accéder aux autres filières. 
Les places libérées seront alors proposées à un étudiant de la LC de ces autres filières.
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Vous avez postulé sur plusieurs filières : 

Cas n° 2 : [LC] sur plusieurs filières
Vous avez 2 possibilités, à choisir avant le 9 juin (23h59) : 

1°/ Vous classez uniquement les filières sur lesquelles vous souhaitez une admission directe dès le 1er groupe d’épreuves : 
si aucune place ne se libère, vous gardez la possibilité de vous présenter à l’oral sur toutes les filières où vous êtes LC
Indiquer : Filière [LC] où vous  souhaiteriez être admis – choix 1 
puis sur les Filière(s) [LC] où vous ne souhaitez pas une admission directe - Abandon

En cas de désistement sur la liste principale de la ou des filières que vous aurez classée(s), vous passerez en statut [ADMIS] sur cette filière
et vous renoncerez de fait à vous présenter à l’oral sur les autres filières.
En l’absence de désistement sur les filières classées, vous serez automatiquement convoqué à l’oral sur toutes les filières où vous avez postulé, 
inclus celles où vous aurez indiqué Abandon.

2°/Vous classez toutes les filières : vous souhaitez être [ADMIS] directement sur l’une de ces filières si une place se libère.
Indiquer : Filière où vous êtes [LC] – choix 1 / Filière où vous êtes [LC] – choix 2 / …

En cas de désistement sur la liste principale d’une des filières que vous aurez classée, vous passerez automatiquement en statut [ADMIS] sur 
cette filière et vous renoncerez de fait à vous présenter à l’oral sur les autres filières.
A l’issue des choix (10 juin), si aucun étudiant ne s’est désisté sur votre choix 1 mais qu’un étudiant s’est désisté sur votre choix 2, 
vous passerez en statut [ADMIS] sur votre choix 2 et vous renoncerez de fait à vous présenter à l’oral sur les autres filières. 
En l’absence de désistement, vous serez automatiquement convoqué à l’oral sur toutes les filières où vous avez postulé.



Vous avez postulé sur plusieurs filières : 

Cas n° 3 : [ADAC]  sur 1 Filière & [LC/AU2G]  sur 1 autre

Vous avez 4 possibilités, à confirmer avant le 9 juin (23h59) : 

1°/ Vous acceptez l’admission sur la filière où vous êtes [ADAC] 
Vous êtes [ADMIS] définitivement sur la filière. Vous n’avez pas de vœu n°2 à formuler.

2°/ Vous donnez la priorité à une filière où vous êtes [LC] mais restez intéressé par la filière où vous êtes [ADAC]
Indiquer : Filière [LC] où vous  souhaiteriez être admis – choix 1 puis Filière où vous êtes [ADAC] – choix 2
En cas de désistement sur la filière où vous êtes [LC], vous serez automatiquement [ADMIS] sur cette filière. 
En l’absence de désistement sur la filière où vous êtes [LC], vous serez automatiquement [ADMIS] sur la filière où vous êtes [ADAC]. 
Vous ne serez pas convoqué à l’oral sur la filière où vous étiez LC.

3°/ Vous donnez uniquement la priorité à une filière où vous êtes [LC] 
Indiquer : Filière [LC] où vous souhaiteriez être admis – choix 1 puis Filière où vous êtes [ADAC] – Abandon
Votre place sur la filière où vous étiez ADAC sera proposée à un autre étudiant.
En cas de désistement sur la filière où vous êtes [LC], vous serez automatiquement [ADMIS] sur cette filière. 
Si personne ne se désiste sur la filière où vous êtes [LC], vous serez convoqué sur le 2° groupe d’épreuves pour toutes les filières où vous avez postulé, 
inclus celle où vous étiez ADAC.

4°/ Vous donnez la priorité à une filière où vous êtes [AU2G] 
Indiquer : Abandon sur toutes les filières où vous êtes [ADAC] ou [LC]
Vos places sur les filières où vous étiez ADAC et LC seront proposées à d’autres étudiants.
Vous serez convoqué sur le 2° groupe d’épreuves pour toutes les filières où vous avez postulé, inclus celles où vous étiez ADAC ou LC.  
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Vous avez postulé sur plusieurs filières : 

Cas n° 4 : [LC] sur 1 Filière & AU2G sur d’autres

Vous avez 2 possibilités, à confirmer avant le 9 juin (23h59) :

1°/ Vous donnez uniquement la priorité à la filière où vous êtes [LC] 
Indiquer : Filière [LC] où vous souhaiteriez être admis – choix 1 
En cas de désistement sur la filière où vous êtes [LC], vous serez automatiquement [ADMIS] sur cette filière et ne serez pas convoqué au 2° groupe 
d’épreuves.  
Si personne ne se désiste, vous serez convoqué sur le 2° groupe d’épreuves pour toutes les filières où vous avez postulé.

2°/ Vous donnez la priorité à une filière où vous êtes [AU2G] 
Indiquer : Abandon sur toutes les filières où vous êtes [LC]
Vos places sur les LC seront proposées à d’autres étudiants.
Vous serez convoqué sur le 2° groupe d’épreuves pour toutes les filières où vous avez postulé, inclus les LC où vous avez indiqué 
Abandon.
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Ouvrez le 
déroulant

filière Médecine
filière Pharmacie

1
3
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Choisissez puis 
faites confirmer

filière Médecine
filière Pharmacie

1
3

filière Médecine



Ecran personnel de 
consultation

menu déroulant
pour le vœu n° 1

et les éventuels suivants
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Vérifiez votre 
choix et faites 
confirmer

filière Médecine

1
3

filière Médecine

filière Pharmacie
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Pour conserver une 
impression de votre choix, 
cliquer sur « envoyer ». Le 
justificatif vous sera adressé 
sur votre adresse mail 
universitaire.

filière Médecine
filière Pharmacie

1
3


